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duquel "vous conduirez la reine à votre fantaisie , et jamais 
il ne sera lien plus fort et plws durable. Boehmer et Bossange 
ont fait UH collier admirable dont ils. veulent dix-huit cent 
mille francs ; Boehmer l'a montré à la reine, qui se meurt 
du désir de l'avoir » mais elle n'ose pas en proposer au roi 
l'acquisition. Vous connaissez, Monseigneur, l'économie de 
Louis XVI, poussée jusqu'à l'avarice-.. Et le prince écoutait 
avec avidité les paroles d e l à comtesse , et peu à peu ses 
espérances, grandissaient ; il comprenait le besoin, qu'avait de 
lui Mane-Antoinelle, les désirs outrés, de la reine, pour tout 
ce qui se rattachait au luxe et' à la, coquetterie ; il ne doutait 
aucunement des moindres assertions, de celle qui l'abusait si 
facilement. — L a comtesse continua ainsi ; Sa majesté veut 
un> prê te-nom, et prétend acheter le, collier de ses épargnes 
et. à l'insu du roi ; elle prie donc le cardinal de se charger en 
son nom de cette affaire ^il recevra pour garantie une auto­
risation de sa main , dou.t il ne se dessaisira qu'après avoir 
été payé; il devra de son côté conduire les joailliers à, accep­
ter des paiements en divers t e rmes , de trois mois en trois 
mois. La reine recommandait encore que le. cardinal, fît bien 
attention de- ne pas mentionner dans le contrat pubjic.le nom 
de sa majesté; que ce- traité ne portât que le sien et l 'auto­
risation signée de celui-ci: Marie-Antoinette, C'était, pensait-
elle , une garantie suffisante. — Le cardinal écouta-cette ré ­
vélation nouvelle avec un contentement, qu'il ne put. dissi­
muler. Il ne trouva pas même une objection à faire. Qu'était-il 
de plus facile que de paraître acheter un collier dont la reine 
fournirait les fonds ? 

Enfin, tout fut bientôt résolu. Le prince de Rohan se ren­
dit chez les joailliers ; les 1,800,000 francs qu'ils demandaient 
furent réduits à 1,600,000 ; les époques du paiement arrêtées 
à partir du 30 juillet 1785, et, en retour des billets du prince, 
les vendeurs s'engageaient à livrer la parure le 1er février 
suivant. — Cependant le contrat de vente du collier ne fut 
pas prêt aussitôt que le cardinal et la comtesse de Lamotie 


